Conseil Communautaire du 18 avril 2011
Intervention de Patrick ALLEMAND
Délibération 0.2 : Projet européen MoS 24 - Intégration de Nice Côte d’Azur parmi les partenaires du projet

Patrick ALLEMAND 

Monsieur le Président, sans ôter quoi que ce soit à la réflexion de fond qu’a émise Rémi Gaechter, je voulais simplement dire que nous voterons cette délibération qui est une bonne délibération, et qui est encore meilleure avec l’amendement qui a été déposé ce matin en séance.

En effet, vous le savez, Monsieur le Président, ce n’est pas la première fois que l’on essaie de développer le ferroutage et je pense précisément que le fait que ce tarif soit particulièrement attractif pour les transporteurs routiers sur l’autoroute A8 nous a fait jusqu’à présent échouer, c’est pourquoi le fait de demander aujourd’hui la revalorisation des tarifs et l’application de la directive européenne me paraît une bonne chose et une chose complémentaire.

Vous savez que la Région avait beaucoup participé et s’était investie dans la fameuse liaison entre Toulon et Rome, mais nous n’avons pas réussi parce que les camions ont continué à passer par l’autoroute A8.

C’est la première chose que je voulais vous dire.

La deuxième chose c’est que je pense que cela ne pourra pas être dissocié d’un effort sur le ferroutage et c’est la raison pour laquelle je reviens vers vous aussi pour vous dire combien la Région, et lorsque vous étiez ministre vous y avez contribué dans le cadre de la négociation du contrat de projet, est attachée au projet du Montgenèvre qui reste aussi une alternative intéressante pour absolument désengorger l’autoroute A8 de nos transports par poids lourds.

Nous voterons donc cette délibération et la Région sera attentive à votre demande d’aide en la matière.

L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

L’amendement est donc adopté et je remets aux voix le rapport 0.2 ainsi amendé.

La délibération n° 0.2, ainsi amendée, est adoptée à l’unanimité.
